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BRIS DES �QUIPEMENTS �LITE ò
PERTES D'EXPLOITATION ò B�N�FICE BRUT

Le pr�sent avenant modifie le contrat. Lisez-le attentivement.

Les termes indiqu�s en gras ont un sens particulier. Ils sont d�finis au pr�sent avenant ou dans le formulaire auquel le pr�sent avenant est joint.

Les titres des articles ou des paragraphes �num�r�s ci-dessous ne doivent pas �tre consid�r�s aux fins de l�interpr�tation du pr�sent avenant; ils n�ont �t� ins�r�s 
que pour faciliter sa lecture.

Le pr�sent avenant est joint au formulaire Bris des �quipements �lite et est assujetti � toutes les conditions, limitations et exclusions de ce formulaire.

NATURE ET �TENDUE DE LA GARANTIE

1. GARANTIE

Le pr�sent avenant offre une assurance sur les pertes d�coulant directement d�une interruption n�cessaire des activit�s pendant la p�riode de remise en �tat, sous r�serve 
des conditions suivantes :

1.1. l�interruption doit �tre provoqu�e uniquement par un accident subi par un objet couvert par la pr�sente garantie et se trouvant sur les lieux;

1.2. la perte doit d�couler de dommages mat�riels directs aux biens assur�s;

1.3. l�accident doit survenir pendant que le pr�sent avenant est en vigueur.

2. PORT�E DE LA GARANTIE

L�indemnit� due au titre de la pr�sente assurance correspond � la baisse du b�n�fice brut d�coulant directement de ladite interruption d�activit�s moins :

2.1. les frais et les charges qui ne doivent pas n�cessairement �tre maintenus pendant l�interruption des activit�s; 

2.2. les d�penses li�es aux salaires ordinaires de l�assur�, sans toutefois exc�der le montant de la perte r�elle subie par l�assur� et d�coulant de cette interruption 
d�activit�s; la garantie produisant ses effets � partir du nombre d�heures pr�vu apr�s la survenance de l�accident et pour une dur�e n�cessaire � la reconstruction, � la 
r�paration ou au remplacement des biens d�truits ou endommag�s par l�accident. Il sera tenu compte du maintien des frais ou des d�penses normaux, � l�exclusion 
des d�penses li�es aux salaires ordinaires, dans la mesure n�cessaire � la reprise des activit�s de l�assur� avec la m�me qualit� de service qu�imm�diatement 
avant l�accident;

2.3. les frais n�cessairement engag�s afin de r�duire la perte et les frais n�cessaires, en sus du co�t normal, qui seraient engag�s aux fins du remplacement des 
marchandises utilis�es par l�assur� pour r�duire la perte, mais l�ensemble desdits frais ne saurait en aucun cas d�passer le montant dont la perte est ainsi r�duite. 
Ces frais ne sont pas assujettis � la p�nalit� pour sous-assurance.

EXCLUSIONS

Sont exclues du paiement les pertes du fait de toute interruption ou r�duction des activit�s :

1. pour toute p�riode de temps au cours de laquelle la poursuite des activit�s de l�assur� n�aurait pas �t� ou n�aurait pu �tre effectu�e si l�accident n��tait pas survenu;

2. d�coulant des cons�quences du d�faut de l�assur� de prendre toutes les mesures raisonnables voulues pour la reprise des activit�s dans les meilleurs d�lais � la suite 
d�un accident;

3. li�e aux amendes ou aux dommages-int�r�ts pour bris de contrat ou de commande ou pour retard dans l�ex�cution de commandes, ou � toutes p�nalit�s de quelque nature 
qu�elles soient;

4. caus�e par la suspension, la r�siliation ou l�annulation de tout bail, permis, licence ou commande suivant la p�riode d�indemnisation;

5. d�coulant d�une perte entra�n�e par des dommages � des produits finis ou par la destruction de produits finis ou pendant le d�lai n�cessaire pour reproduire des produits 
finis endommag�s ou d�truits;

6. imputable � la pr�sence de gr�vistes ou d�autres personnes sur les lieux de l�assur� qui entravent la reconstruction, la r�paration ou le remplacement des biens assur�s ou la 
reprise ou la poursuite des activit�s.

En ce qui concerne le pr�sent avenant uniquement, les EXCLUSIONS 12., 13. et 14. sont enti�rement supprim�es du formulaire Bris des �quipements �lite.

DISPOSITIONS PARTICULIÔRES

1. MONTANT DE GARANTIE

La garantie totale accord�e par le pr�sent avenant pour la perte d�coulant d'un seul et m�me accident ne saurait d�passer le montant de garantie stipul� aux Conditions 
particuli�res pour le pr�sent avenant. Si plus d�un assur� est d�sign� au contrat, l�assureur ne saurait �tre tenu de payer en vertu du pr�sent avenant une somme sup�rieure 
� celle qu�il aurait vers�e si un seul assur� avait �t� d�sign� au contrat.

L�expiration du contrat n�a aucun effet sur la responsabilit� de l�assureur en vertu du pr�sent avenant.



Page 2 de 3(01-23) BM68 Version 1

2. ENTR�E EN JEU DE LA GARANTIE

2.1. La responsabilit� de l�assureur en vertu du pr�sent avenant entre en jeu : 

2.1.1. au moment de l�accident;

2.1.2. vingt-quatre (24) heures avant la r�ception par l�assureur de l�avis de l�accident;

selon la derni�re de ces �ventualit�s.

2.2. Si l�heure en vigueur � l�adresse � laquelle un avis est envoy� diff�re de l�heure en vigueur du lieu auquel s�est produit l�accident, l�heure de r�ception de l�avis, pour la 
d�termination de l�entr�e en jeu de la garantie, sera celle en vigueur � l�endroit o� l�accident s�est produit.

3. P�RIODE D�INDEMNISATION

La p�riode d�indemnisation, en ce qui concerne le pr�sent avenant, n�est pas modifi�e du fait de l�expiration de la p�riode d�assurance en cas de prolongation du sinistre 
au-del� de cette date.

4. FRANCHISES

Nonobstant la franchise applicable au formulaire Bris des �quipements �lite, la responsabilit� de l�assureur couvre toute interruption des activit�s caus�e par un accident subi 
par un objet apr�s toute p�riode d�attente, ou sup�rieure � toute valeur moyenne quotidienne ou autre franchise stipul�e aux Conditions particuli�res.

5. DIMINUTION DES DOMMAGES

5.1. D�s que possible � la suite d�un accident, l�assur� doit reprendre ou poursuivre ses activit�s, en totalit� ou en partie, et prendre toutes les mesures disponibles pour 
r�duire le montant par ailleurs payable en vertu du pr�sent avenant, notamment par l�utilisation de machines en surplus, de pi�ces, de l��quipement, du mat�riel ou des 
fournitures de rechange, et de stocks en surplus ou en r�serve, ou d�autres lieux ou installations dont l�assur� est propri�taire, en a le contr�le ou l�usage. L�assureur 
peut prendre toutes les mesures qui, � son avis, r�duiront ou �viteront l�interruption des activit�s sur les lieux;

5.2. Si, apr�s l�accident, les services de l�assur� peuvent �tre reprises � un emplacement non assur� soit par l�assur� ou par des tiers pour son compte, l�assureur en 
tiendra compte dans le calcul du montant des pertes.

6. RÔGLE PROPORTIONNELLE

En ce qui concerne un sinistre d�coulant d'un seul et m�me accident, l�assureur n�est responsable au titre de la pr�sente garantie que du montant de garantie obtenu en 
appliquant le pourcentage de r�gle proportionnelle au montant des b�n�fices bruts qui aurait �t� touch� dans les douze (12) mois imm�diatement apr�s l�accident si celui-ci 
n�avait pas eu lieu.

7. AJUSTEMENT DE LA PRIME

Si, dans les douze (12) mois suivant la fin de chaque p�riode d�assurance, l�assur� pr�sente � l�assureur une d�claration de la valeur des pertes d�exploitation qu�il a attest�e 
indiquant que le montant des b�n�fices bruts applicables pour la p�riode d�assurance de douze (12) mois venant imm�diatement de s��couler (ou un multiple de celui-ci si la 
p�riode d�indemnisation est sup�rieure � douze (12) mois) �tait inf�rieur au montant de garantie applicable � cette p�riode, l�assureur accordera � l�assur�, pour cette 
diff�rence, une ristourne � concurrence de 50 % de la prime acquitt�e au titre du pr�sent avenant pour la p�riode d�assurance annuelle venant imm�diatement de s��couler.

Si l�assur� a re�u une indemnit� pour une perte au cours de cette p�riode de douze (12) mois, le montant de l�indemnit� doit �tre inclus dans le montant de la perte de 
b�n�fices bruts �tant donn� qu�aucun remboursement de prime ne sera accord� pour cette perte. L�assureur se r�serve le droit de consulter les registres comptables de 
l�assur� afin de v�rifier toute d�claration d�pos�e aux fins de l�ajustement de la prime du pr�sent avenant.

8. SUSPENSION CONDITIONNELLE DE LA RÔGLE PROPORTIONNELLE

S�il y a d�rogation � la r�gle proportionnelle aux Conditions particuli�res et qu�une demande d�ajustement de la prime certifi�e par un repr�sentant autoris� de l�assur� est 
soumise � l�assureur, la responsabilit� de ce dernier est suspendue � l��gard d�une perte d�coulant d�un accident survenu pendant la p�riode d�assurance aux termes de 
l�article 6. RÔGLE PROPORTIONNELLE du chapitre des DISPOSITIONS PARTICULIÔRES.

Il est en outre entendu et convenu que la phrase suivante doit �tre ajout�e au premier paragraphe de l�article 7. AJUSTEMENT DE LA PRIME du chapitre 
DISPOSITIONS PARTICULIÔRES :

Si le montant des b�n�fices bruts touch� est sup�rieur au montant de garantie, l�assur� doit payer, pour cette diff�rence, une surprime calcul�e au prorata, mais en aucun 
cas la pr�sente clause n�a pour effet d�augmenter le montant de garantie �tabli.

Apr�s l�expiration du pr�sent contrat, les dispositions des pr�sentes ne s�appliquent plus et les modalit�s et dispositions dudit avenant pour b�n�fices bruts sont 
automatiquement remises en vigueur telles quelles; toutefois, si l�assur� soumet une nouvelle d�claration de valeurs dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant l�expiration du 
pr�sent contrat, les dispositions aux pr�sentes sont automatiquement prolong�es jusqu�� la fin de ladite p�riode de quatre-vingt-dix (90) jours.

9. CONTRâLE

· tout moment raisonnable pendant la p�riode d�assurance ou dans l�ann�e suivant sa r�siliation ou son expiration, l�assureur ou son repr�sentant d�ment autoris� ont le droit 
d�examiner les livres, dossiers et contrats d�assurance de l�assur� qui ont trait � toute garantie accord�e par le pr�sent avenant. Les examens susdits ne sauraient modifier les 
conditions du pr�sent avenant ni constituer une renonciation � celles-ci.

D�FINITIONS

Aux fins du pr�sent avenant :

1. B�n�fice brut signifie la somme des �l�ments suivants :

1.1. la valeur totale nette des ventes issues de la production;

1.2. les ventes totales nettes de marchandises;

1.3. les autres gains issus des activit�s de l�entreprise;

Moins le co�t :

1.4. des mati�res premi�res dont provient ladite production;

1.5. des fournitures constitu�es de mat�riaux consomm�s directement aux fins de la transformation desdites mati�res premi�res en produits finis ou de la fourniture de 
services vendus par l�assur� sur les lieux;

1.6. des marchandises vendues, y compris le mat�riel d�emballage � cette fin;

1.7. des services achet�s aupr�s de fournisseurs ext�rieurs (qui ne sont pas les employ�s de l�assur�) aux fins de la revente et qui ne se poursuivent pas aux termes d�un 
contrat; 

1.8. des charges de salaires ordinaires de l�assur�.

Aucun autre co�t n�est d�duit aux fins de la d�termination du b�n�fice brut. Afin de d�terminer le b�n�fice brut, il sera tenu compte de l�exp�rience de l�entreprise de l�assur� 
pr�alablement � l�accident et de son exp�rience probable par la suite si l�accident n��tait pas survenu.

2. Marchandises signifie les biens dont l�assur� dispose en vue de la vente, mais qui n�ont pas �t� manufactur�s ou fabriqu�s par l�assur�.

3. Mati�res premi�res signifie les mati�res telles que re�ues et destin�es � �tre transform�es en produits finis par l�assur�.

PS::PDF(F)
PX(D)
MT(Intact Droite_322.0)




Page 3 de 3(01-23) BM68 Version 1

4. P�riode de remise en �tat signifie la p�riode n�cessaire, � la suite d�un accident, au r�tablissement des activit�s commerciales normales sur les lieux gr�ce � tous les 
moyens raisonnables � la disposition de l�assur� pour acc�l�rer la reprise des activit�s.

Cette p�riode de remise en �tat :

4.1. commence au moment de l�entr�e en jeu de la garantie;

4.2. se termine � la date � laquelle les biens assur�s endommag�s sur les lieux ont �t� r�par�s ou remplac�s avec une diligence raisonnable. 

5. Normal signifie de ce qui existe (ou existerait) en l�absence d�accident.

6. Produits finis signifie les biens que l�assur� a fabriqu�s et qui, dans le cours normal des affaires, sont pr�ts � �tre emball�s, exp�di�s ou vendus.

7. Salaires ordinaires signifie la masse salariale totale pour tous les employ�s de l�assur� � l�exclusion des salaires et traitements :

7.1. des dirigeants;

7.2. des cadres sup�rieurs;

7.3. des directeurs;

7.4. des employ�s contractuels;

7.5. des autres employ�s essentiels ou importants qui continueraient d��tre indispensables si les activit�s de l�entreprise devaient �tre interrompues ou perturb�es du seul 
fait d�un accident.

8. Valeur moyenne quotidienne signifie le montant obtenu en divisant le nombre estim� de jours ouvrables, pendant la p�riode d�interruption compl�te ou partielle des activit�s, 
par la somme du montant de la perte estim�, conform�ment � tout avenant relatif aux interruptions des activit�s faisant partie du pr�sent contrat, qui aurait �t� r�alis�e si un 
accident ne s��tait pas produit pendant la m�me p�riode. L�expression ® pendant la p�riode d�interruption compl�te ou partielle des activit�s ¯ signifie toute p�riode pendant 
laquelle des frais � la charge de l�assureur en vertu du pr�sent avenant sont engag�s par l�assur� pour r�duire ou �viter l�interruption des activit�s.

Toutes les autres conditions du contrat auquel s�applique le pr�sent avenant demeurent inchang�es.


